
	

	

	

	
Contexte		
L’EPF	 de	 Guadeloupe	 accompagne	 les	 communes	 dans	 la	
défini7on	 et	 la	 mise	 en	 œuvre	 de	 leur	 poli7que	 foncière	 en	
cohérence	 avec	 les	 orienta7ons	 du	 Schéma	 d’Aménagement	
Régional	qui	visent	à	:	

-	limiter	l’étalement	urbain	;	

-	ra7onaliser	le	foncier	en	densifiant	les	zones	urbanisées	;	

-	 revitaliser	 les	 centre-bourgs	 par	 la	 reconquête	 des	 espaces	
vacants.	

		
Mission			
Mission	d’étude	pour	l’élabora7on	des	Protocoles	d’Interven7ons	
Fonciers	 avec	 les	 collec7vités	 territoriales	 pour	 préciser	
l’interven7on	de	l’EPF.	

-	 analyse	 du	 marché	 foncier	 et	 des	 poten7alités	 de	
développement	des	collec7vités	;	

-	programma7on	des	besoins	fonciers	;	

-	iden7fica7on	des	secteurs	prioritaires.	

		

Communauté	d’Aggloméra7on	de	Cap	Excellence,	communes	de	
Pointe-à-Pitre,	 Baie	 Mahault,	 Les	 Abymes,	 Ste-Anne	 et	 5	
communes	de	Basse	Terre.	
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